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Observations de la Suisse Réponse de la direction 

La Suisse salue l’objectif du FIDA de travailler sur les filières 

en faveur des pauvres, en tenant compte de méthodes 

agroécologiques pour accroître la production et en 

renforçant les liens avec les marchés pour les petits 

exploitants. Elle se félicite en particulier de l’intention du 

FIDA de mobiliser des dons auprès de sources internes et 

externes, en particulier pour les activités favorables aux 

pauvres qui, en vertu des directives gouvernementales pour 

la gestion de la dette, ne sont pas admissibles à des 

financements sous forme de prêts. Ce point est essentiel, 

car les stratégies et plans d’action publics favorisent encore 

la production à grande échelle et les filières axées sur les 

exportations, laissant de côté bon nombre de petits 

exploitants et de groupes plus marginalisés. Le Plan-cadre 

des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD), 

sur lequel le programme d’options stratégiques pour le pays 

(COSOP) devrait s’aligner, s’achèvera en 2023. Nous 

recommandons un alignement plus prospectif avec les 

autres organismes des Nations Unies présents au 

Cambodge. Le nouveau Plan-cadre de coopération des 

Nations Unies pour le développement durable s’étend sur 

une période plus longue, et le système onusien peut donc 

intervenir plus en profondeur et de manière plus cohérente. 

Il serait très apprécié que le pays soit soutenu dans la mise 

en œuvre des orientations arrêtées à l’échelle régionale, 

comme les directives de l’Association des nations de l’Asie 

du Sud-Est (ASEAN) relatives à l’agroforesterie ou les 

principes d’investissement agricole responsable de l’ASEAN. 

Ces derniers revêtent une importance particulière compte 

tenu de la loi cambodgienne relative à l’agriculture 

contractuelle, en cours d’élaboration. Un lien plus étroit 

entre le COSOP et les objectifs climatiques du Cambodge 

tels que définis par le Ministère de l’environnement au titre 

La direction remercie la Suisse pour son examen et son retour 

d’information sur le COSOP pour le Cambodge, ainsi que pour les 

observations et suggestions relatives au PNUAD. Lors de la conception du 

COSOP, l’équipe de pays a organisé une séance spéciale avec la 

Coordonnatrice résidente des Nations Unies au sujet de la stratégie de 

pays du FIDA. La Coordonnatrice résidente a confirmé que l’effet 3 du 

PNUAD était large et qu’il resterait globalement pertinent pour le 

prochain Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le 

développement durable. Cela a été par la suite confirmé lors d’une 

présentation de la version finale du COSOP à l’équipe de pays des 

Nations Unies. Un examen à mi-parcours du COSOP sera par ailleurs 

réalisé pour une meilleure concordance non seulement avec le Plan-cadre 

de coopération, mais aussi avec les priorités et politiques du 

Gouvernement (comme la loi cambodgienne sur l’agriculture 

contractuelle), ainsi que pour prendre en compte toute nouvelle 

question. La direction tient à remercier une nouvelle fois la Suisse pour 

ses observations et son appui au COSOP pour le Cambodge. 
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Observations de la Suisse Réponse de la direction 

de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques serait le bienvenu. 

 


